UNIcert Prüfung – SS 2011

Französisch Stufe III – Fachsprachliche Ausrichtung Jura

Schriftliche Prüfung (4 Seiten)

TEIL A  Bearbeitung eines zusammenhängenden Textes (20 points)

Lisez attentivement le texte suivant :
Les lois inapplicables, un mal français
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Comme chacun sait, "nul n'est censé ignorer la loi". Gravé dans le marbre du droit romain, l'adage ne signifie évidemment pas que tout citoyen est supposé connaître les quelque 8 000 textes législatifs en vigueur et leurs 110 000 décrets d'application. Mais que ceux-ci sont accessibles, intelligibles et applicables.

Or, trop souvent, c'est encore loin d'être le cas. Le goût très français pour les lois "bavardes", inutiles, redondantes, d'affichage ou de circonstance a été maintes fois dénoncé par les meilleurs esprits. Aujourd'hui, plus encore qu'hier, cette maladie nationale paraît incurable.

Mais il est un autre travers que nous ne parvenons pas à corriger, comme vient de le souligner, une nouvelle fois, le Sénat dans son rapport annuel sur l'application des lois : nombre de lois adoptées par le Parlement continuent à rester sans effet faute de textes réglementaires d'application.

Ainsi, sur les 59 lois promulguées au cours de la session 2009, 35 prévoyaient des décrets ou arrêtés de mise en œuvre. A la fin de l'année parlementaire, soit le 30 septembre 2010, 3 avaient reçu l'intégralité de leurs textes d'application, 19 en étaient partiellement pourvues et 13 n'en avaient pas encore vu le début du commencement.

Le Sénat relève sobrement "une nette dégradation". Le nombre de lois augmente et le nombre de dispositions appelant un suivi réglementaire explose : 670 au cours de cette session, contre 615 l'année précédente et 395 en 2007-2008. En revanche, le taux de publication des mesures prescrites s'affaisse : 20 %, contre 27 % en 2008-2009.

Ce n'est pourtant pas faute de bonnes intentions. Dans une circulaire adressée le 29 février 2008 aux membres de son gouvernement, François Fillon était très clair : "Veiller à la rapide et complète application des lois répond à une triple exigence de démocratie, de sécurité juridique et de responsabilité politique. Faire en sorte que soient rapidement prises les mesures réglementaires nécessaires à l'application de la loi est une condition de la crédibilité politique des réformes engagées." Le premier ministre s'engageait à prendre toutes les mesures réglementaires nécessaires dans un délai de six mois suivant la publication de la loi.

Nous en sommes loin. Pour les 18 lois nécessitant un suivi réglementaire qui ont été votées avant le 31 mars 2010, et auraient donc dû, selon la règle de M. Fillon, être intégralement mises en application au 30 septembre, à peine 39 % des mesures prévues ont été prises.

Ce constat contredit cruellement les promesses de revalorisation du travail législatif. Non seulement le Parlement continue trop souvent à travailler dans l'urgence, mais, en outre, les textes qu'il adopte restent trop souvent inapplicables. Un exemple : la loi créant une allocation journalière d'accompagnement d'une personne en fin de vie a été votée, à l'unanimité, en février 2010 ; sept mois plus tard, aucun de ses décrets d'application n'était publié. Comme dirait le premier ministre, ce n'est pas un gage de crédibilité politique. 

1- Quelle devrait être la situation sur le plan de la création législative ? 2 points 

2- Or, quelle est la réalité ? 3 points
3- Sur quel aspect, en particulier, le Sénat fait-il porter sa critique ? 3 points
4- Quelle conséquence cela a-t-il ? 1 point

5- Cela concerne-t-il beaucoup de lois ? 2 points
6- Que représentent les chiffres cités dans le paragraphe 5 : 670, 615 et 395 ? 2 points
7- Expliquez le passage souligné.  4 points 

8- François Fillon arrive à tenir son engagement sur ce plan : Vrai ou faux ? Justifiez !  1 point
9- Que reproche l’auteur de l’article au Parlement? 2 points
TEIL B Textproduktion auf der Basis visueller dargestellter Informationen (20 points)
Décrivez et commentez les documents suivants portant sur l’état de la garde à vue en France.
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Teil C - Bearbeitung eines Aufsatzthemas (20 points)
Traitez au choix dans un développement structuré l’un des sujets suivants :

1- Une injonction politique pèse sur la justice pénale : celle-ci doit apporter une réponse systématique aux actes délinquants. L'indicateur phare de l'activité du système judiciaire est ainsi devenu le « taux de réponse pénale ». Il indique la proportion des infractions à laquelle la justice a donné une suite parmi celles dont elle a été saisie. Au début des années 1990, ce taux était de 35 % ; il est passé à près de 80 % et s'approche même des 90 % pour les mineurs aujourd’hui.  Le choix est celui de la rapidité. Le « traitement en temps réel » est devenu le « pivot de l'action publique ». Mais la politique de l'urgence entraîne, de l'avis des magistrats et des avocats, une baisse générale de la qualité des procédures judiciaires.

→ Que pensez-vous de ce mode de fonctionnement de la justice et partagez-vous l’avis des magistrats ?
2- «Vivre en société ne va plus aujourd'hui de soi. Notre pacte social et républicain est confronté à ses failles et à ses échecs. La violence fait symptôme. Notamment  dans nos « banlieues » vécues comme des territoires de relégation. Comment rendre légitime et efficace une politique de sécurité publique ? En jouant à la fois sur le temps court de la sanction et sur le temps long de l'action préventive. Soyons tout aussi durs avec l'insécurité qu'avec les causes de l'insécurité. Nous avons besoin de politiques économique, sociale et éducative adaptées au traitement des causes de la délinquance. Ces politiques sont nécessaires mais non suffisantes. Car nous ne devons pas nier l'importance prise par les incivilités et les actes de violence, émanant notamment des mineurs. Osons assumer la nécessité des règles, l'existence de contraintes, la possibilité et la réalité de sanctions. Il n'y a pas de liberté sans règles structurantes et responsabilisation individuelle. » (Jean-Marie Bockel, Ancien ministre, maire de Mulhouse, sénateur (PS) du Haut-Rhin)
→ Commentez cette déclaration de Jean-Marie Bockel, notamment sur l’échec du pacte républicain et ses propositions pour lutter contre la délinquance.
3- « Depuis 1981, toutes les élections législatives, sans exception, ont débouché sur une alternance. Le quinquennat a raccourci l'horizon présidentiel. Il est en outre admis qu'un nouveau gouvernement ne dispose plus de l'assise populaire suffisante pour faire passer des réformes difficiles après un an et demi, au maximum. Les hommes politiques sont donc pris dans une sorte de vertige de la performance, tenaillés par le besoin d'obtenir le plus vite possible des résultats visibles, quitte à ce qu'une priorité chasse l'autre. Or le temps nécessaire à la décision et à l'action politiques ne cesse, lui, de s'allonger. La démocratie prend du temps. Temps politique, administratif, technique... » Jean-Louis Andreani, journaliste au Monde.

→ Après avoir décrit brièvement les élections auxquelles Andréani fait référence, vous donnerez votre avis sur l’action des hommes politiques et les contraintes nouvelles auxquelles ils sont confrontés.
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